
 
Position de l’ADC sur

Les dentistes et la 
désaccoutumance au tabac

 
 
 
En se fondant sur des preuves d'efficacité, l'Association dentaire canadienne appuie le rôle du 
dentiste pour ce qui est d'offrir assistance aux patients dentaires intéressés à cesser de fumer.  
 
Dans les provinces où les règlements le permettent, le dentiste a la possibilité de prescrire au 
patient de l'aide pour atteindre cet objectif. Dans les autres provinces, il est par contre approprié 
de diriger le patient vers un médecin. 
 
L'ADC encourage les dentistes intéressés à jouer ce rôle à suivre un programme de formation qui 
leur permettra de mieux répondre aux besoins des patients. Il incombe au dentiste de veiller à ce 
que les patients soient traités de manière compétente. 
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L'information donnée ici a été produite par l'Association dentaire canadienne à l'intention des dentistes membres de 
l'ADC. Elle ne devrait pas remplacer la consultation d'un dentiste ou d'un médecin. Si vous avez des questions au 
sujet de cet énoncé de position, veuillez communiquer avec votre dentiste ou l'Association dentaire canadienne. 


